Par arrêté n°453 CM du 7 avril 2003.— La Polynésie française autorise la cession à titre gratuit au profit de l’Office polynésien de l’habitat, de parcelles de terre dépendant du domaine Heberona, cadastrées commune de Faa’a, sections :

-
S1 n°18 d’une superficie de
   2 ha  6 a 58 ca

-
S1 n°19 d’une superficie de
   5 ha 75 a 76 ca

-
R3n°226 d’une superficie de
  6 ha 36a 86ca

-
R3 n°228 d’une superficie de
  4 ha 78 a 32 ca


Soit un total de
18 ha 97 a 52 ca

Tel que ledit domaine figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières et tel qu’il appartient à la Polynésie française en vertu d’un acte transcrit à la conservation des hypothèques au volume 1397 n°22 du 30 juillet 1986.

Cette cession est destinée à la construction de logements sociaux.

L’Office polynésie de l’habitat est tenu de réaliser ces travaux dans un délai de sept ans.

En cas de non-respect des dispositions ci-dessus, la Polynésie française recouvrera, par accession, l’entière propriété desdites parcelles avec les constructions y édifiées, sans aucune indemnité.

La présente cession étant faite à titre gratuit, la valeur comptable de l’immeuble désigné ci-dessus a été fixée par la commission des évaluations immobilières, dans sa séance du 30 octobre 2002, au prix de deux cent quatre-vingt-quatorze millions quatre cent quatre-vingt-quinze mille cent quatre francs CFP (294.495.104 FCFP).

Le présent arrêté, valant acte de cession de droits immobiliers, sera transcrit à la direction des affaires foncières, division de la recette-conservation des hypothèques de Papeete.

La dépense correspondant à la sortie de patrimoine de l’immeuble sus désigné est imputée au budget de la Polynésie française, chapitre 911, AP 88-2000, AAP 157-2000, article 130.

L’arrêté n°1138 CM du 13octobre 1989 autorisant l’affectation d’une parcelle des terres domaniales Tepeti-Matarii dépendant du domaine Heberona à Faa’a au profit de l’Office territorial de l’habitat social, est abrogé.

